
 

1 
 

Rectorat de Reims 
DPM-DPSE     

 CSAA du 14/10/2025 
Point 4 

              
 

BAREME DDFPT 
 

 
 
Pour rappel, un barème est un outil servant à organiser et à répartir les emplois au sein de l’académie en s’appuyant 
sur des critères précis reflétant les responsabilités et les activités clés des catégories de poste concernées. Le barème 
ne préjuge pas des décisions d’implantation des postes qui intègrent des éléments de contexte.  
 
Le barème de DDFPT a été rénové et utilisé pour la rentrée 2025. Néanmoins, afin d’améliorer les résultats de ce 
barème, des modifications ont été apportées.  
 
 
Dans un premier temps, un effectif pondéré a été calculé en fonction des critères suivants pour lesquels 
des ajustements ont été effectués : 
 
Il est à préciser que les effectifs pris en compte sont les effectifs correspondant aux 3ème prépa métier, 2dGT, 1er et 
terminale technologiques, 1er et terminale professionnelles, CAP, et post-bac. 
 

 Modification de la pondération initialement de 10% des effectifs de 2D GT à 5% 
 Pondération de 75% des effectifs des filières supérieures (BTS..) hors « Hôtellerie restauration » 
 Pondération de 100% des effectifs des filières professionnelles hors « Hôtellerie restauration » 
 Pondération de 125% des effectifs des filières « hôtellerie restauration » 
 Modification de la pondération initialement de 50% des effectifs restant (effectifs technologiques) à 40% 

 
 
Dans un second temps, l’effectif pondéré calculé a été corrigé par les éléments suivants : 
 
Il est ajouté : 

 Une pondération de 0.5% en fonction du nombre de niveaux de formation (nombre de niveaux de formation 
x 0.5%) x effectif pondéré). Les formations prises en compte sont les formations technologiques, 
professionnelles et post-bac.   

 Une pondération de 10% pour un établissement en multisite 
 

Il est retiré : 
 5% des effectifs pondérés par chef adjoint 
 5% des effectifs pondérés par poste de RBDE  

 
Parallèlement, une modification dans l’affichage de la colonne « écart au barème » a été apportée. Un nouvel 
affichage avec des chiffres arrondis à 0.5 permettra une meilleure lisibilité et une interprétation plus claire des 
écarts. 
 
A la suite du groupe de travail qui s’est tenu le 26 septembre dernier, la colonne IPS a été rajoutée, pour 
information. 
 
 
 
 


